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ARRETE N° 2017 - 153 
portant renouvellement de l’autorisation de l’Equipe Mobile d’Accompagnement - EMA 91 

sise à Evry, dispositif expérimental  dédié aux personnes en situation de handicap 
« sans solution adaptée », gérée par l’ADAPT 

     
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du          

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2014-28 du 24 février 2014 portant autorisation de création d’une équipe 

mobile, dispositif expérimental dédié aux personnes en situation de handicap « sans 
solution adaptée », pour une durée de trois ans ; 

 
VU     le compte rendu de la visite de conformité réalisée le 15 mai 2014 fixant le démarrage de 

l’activité au 26 mai 2014 ; 
 
VU  le rapport d’évaluation en date du 6 janvier 2017 ; 
 
 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT que l’expérimentation a permis de démontrer le besoin de disposer 

d’une telle structure sur le territoire en proposant des réponses 
transitoires, adaptées ou innovantes dans la prise en charge des 
situations sans solution ;  

 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation 
sociale et médico-sociale ;   
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CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 
le code de l’action sociale et des familles ;  

 
CONSIDERANT toutefois qu’une nouvelle période de trois ans à compter de la date de 

fin de validité de l’autorisation existante est nécessaire dans le cadre de 
cette expérimentation et que la prochaine évaluation portera notamment 
sur les perspectives d’entrée de la structure dans un dispositif de droit 
commun ; 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation de fonctionnement de l’Equipe Mobile d’Accompagnement – EMA 91 dispositif 
expérimental dédié aux personnes en situation de handicap, enfants et adultes sans limite d’âge, dites 
«sans solution adaptée», portée par l’Association ADAPT, est renouvelée pour une nouvelle période 
de trois ans. 

 
ARTICLE 2 :  
 
L’Equipe Mobile d’Accompagnement – EMA 91  est répertoriée dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS établissement : 91 002 119 5 

Code catégorie : 379  
Code discipline : 935 
Code fonctionnement : 16 
Code clientèle : 010 

 
N° FINESS juridique : 93 001 948 4  Code statut  :  61 
 
ARTICLE 3 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 

 
ARTICLE 4 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 5 : 
  
Le Délégué Départemental de l’Essonne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France,  est chargé  
de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-
France et du Département de l’Essonne. 

 
        Fait à Paris, le 23 mai 2017 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

  
 

Christophe DEVYS 
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